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Aujourd'hui 27 janvier 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur
Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI,
Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU,
Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT,
Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY,
Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick
PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Charles PALAU, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Madame Wanda
LAURENT, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Musée d'Aquitaine. Exposition itinérante de
valorisation des fouilles archéologiques du chantier

de la LGV SEA Tours-Bordeaux. Autorisation.
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les travaux d’archéologie préventive entrepris dans le cadre de la mise en service de la future
ligne ferroviaire à grande vitesse, Sud Europe Atlantique Tours-Bordeaux (LGV SEA), entre
2009 et 2013, ont donné lieu à de nombreuses découvertes archéologiques.
 
Afin de présenter au public le résultat de ces fouilles, les différents partenaires de ce projet
des régions Centre, Poitou-Charentes et Aquitaine, ont souhaité réaliser une exposition
itinérante. Cette exposition sera déclinée sous plusieurs formes  : une exposition initiale
constituée d’un socle commun ; des expositions locales réalisées par cinq musées régionaux
à partir de l’exposition initiale et des découvertes effectuées dans leurs propres secteurs
géographiques ; ainsi qu’une exposition de synthèse, regroupant l’ensemble des déclinaisons
locales.
L’exposition de synthèse sera présentée au musée d’Aquitaine de Bordeaux lors de l’arrivée
de la LGV dans la Ville en juin 2017 puis au musée d’Archéologie nationale de Saint Germain-
en-Laye.
 
Ces manifestations seront organisées selon le calendrier prévisionnel suivant :
 
- musée Sainte Croix (Poitiers), de décembre 2015 à mai 2016,
- musée d’Angoulême, de juin à décembre 2016,
- musée départemental de la Préhistoire du Grand-Pressigny (Tours), de janvier à mai
  2017,
- musée d’Aquitaine (Bordeaux), de juin à novembre 2017 (exposition de synthèse),
- musée d’Archéologie nationale-Domaine national (Saint Germain-en-Laye), de janvier
  à juin 2018.
 
La conception, la réalisation et le démontage de l’exposition initiale seront financés en totalité
par les sociétés RFF (Réseau Ferré de France) et LISEA (Société concessionnaire de la Ligne
Sud Europe Atlantique) pour un budget global de 200 000 €.



 

 
La réalisation des déclinaisons locales sera prise en charge par chaque établissement
concerné qui devra s’assurer du respect des conditions de stockage et de conservation
et financera les dépenses afférentes à l’emprunt, au transport, et le cas échéant, à la
restauration des objets sélectionnés et contracter une assurance « tous risques exposition
clou à clou  » auprès d’une compagnie d’assurance. Ils devront concevoir et financer
intégralement la communication et la programmation culturelle associés à cet événement.
 
Dans cet objectif, une aide financière sera apportée par les sociétés RFF et LISEA pour la
promotion de ces expositions (dans la limite de 20 000 € pour le musée d’Aquitaine) ainsi
que 3 000 € pour chacun des vernissages.
 
Cette exposition itinérante fera l’objet d’un catalogue global financé par la Société LISEA
dans la limite de 24 000 €, dont la réalisation sera confiée au musée de Poitiers.
Chaque musée devra s’acquitter, auprès du musée de Poitiers, du nombre d’exemplaires
prédéfini, dont le prix de vente public a été évalué entre 20 € et 30 €.
Pour le musée d’Aquitaine, 500 exemplaires seront achetés.
 
Une convention pour la production et la réalisation de cette exposition itinérante de
valorisation des fouilles archéologiques du chantier de la LGV SEA a été établie. Ce document
détermine la gouvernance, les différentes compositions et missions des comités de pilotage
stratégique et scientifique, le commissariat, la conception et la réalisation de l’exposition
initiale, les engagements de chaque musée pour les déclinaisons locales, les obligations et
répartitions du financement de conception, réalisation, coordination éditoriale et promotion
de l’exposition initiale, réparti entre les différents partenaires.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M.
le Maire à signer cette convention.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 janvier 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU






















